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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 1-2023, 11 janvier 2023
Concernant madame Élaine Raza, sous-ministre 
adjointe au ministère de la Famille

Il est ordonné, sur la recommandation du  
premier ministre :

Que madame Élaine Raza, sous-ministre adjointe, 
ministère de la Famille, administratrice d’État II, reçoive 
un traitement annuel de 196 897 $;

Que les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications qui 
y ont été ou qui pourront y être apportées s’appliquent à 
madame Élaine Raza comme sous-ministre adjointe du 
niveau 2;

Que le décret numéro 668-2022 du 13 avril 2022 soit 
modifié en conséquence;

Que le présent décret prenne effet à compter  
des présentes .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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Gouvernement du Québec

Décret 3-2023, 11 janvier 2023
Concernant la composition et le mandat de la  
délégation officielle du Québec à la Réunion virtuelle 
des ministres fédérale, provinciaux et territoriaux de 
l’Agriculture qui se tiendra le 13 janvier 2023

Attendu qu’une réunion virtuelle des ministres  
fédérale, provinciaux et territoriaux de l’Agriculture se 
tiendra le 13 janvier 2023;

Attendu que le premier alinéa de l’article 3 .21 de la 
Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30) 
prévoit que toute délégation officielle du Québec à une 
conférence ministérielle fédérale-provinciale ou interpro-
vinciale est constituée et mandatée par le gouvernement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation et du ministre responsable des Relations 
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation, monsieur André Lamontagne, dirige  
la délégation officielle du Québec à la Réunion virtuelle  
des ministres fédérale, provinciaux et territoriaux de 
l’Agriculture qui se tiendra le 13 janvier 2023;

Que la délégation officielle du Québec, outre le ministre 
de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, soit 
composée de :

— Madame Geneviève Bélisle, directrice de cabinet, 
Cabinet du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation;

— Monsieur Bernard Verret, sous-ministre, ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Yvon Doyle, sous-ministre adjoint à la 
transformation, aux marchés, à la main-d’œuvre et aux 
politiques intergouvernementales par intérim, ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation;

— Monsieur Pierre-Luc Désaulniers, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, Secrétariat du Québec aux 
relations canadiennes, ministère du Conseil exécutif;

Que le mandat de cette délégation officielle soit  
d’exposer les positions du gouvernement du Québec, 
conformément à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves Ouellet
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